
 

Directrice de la formation : Mme Mayeur Carpentier  

Coût pédagogique : 1360 euros 

+ frais d’inscription  

 

Inscript ions du 7 mai au 30 septembre 

Sur l’application eCandidat :  

https://scolarite.univ-fcomte.fr/ecandidat/#!accueilView 

PLACES  RESERVEES  «TALENTS » 

Critères sociaux - Conditions de mérite  
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45D Avenue de l’Observatoire 
25 030 BESANCON Cedex 

 

 Cyrielle CHAUCHON 
cyrie lle.chauchon@univ-fcomte.fr  

ipag@univ-fcomte.fr  
ou  
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L’UFR SJEPG et l’IPAG vous proposent une préparation 
en lien avec :   

∗ L’Ecole de police de Montbéliard 

∗ L’état–major de la gendarmerie  

∗ L’administration des douanes  

Pour la préparation aux concours A et A+ l’IPAG met en 
place :  

∗ Un tutorat  

∗ Des conférences d’actualités  

∗ Des visites sur sites 

Environ 700 heures sur une année universitaire  

(hors vacances universitaires)  

 

 

 

∗ Cas pratiques spécifiques 

police et gendarmerie  

∗ Droit Douanier 

∗ Entrainements à l’oral  

∗ Mises en situation 

∗ Révision de l’ensemble 

du programme de droit et 
d’économie  

∗ Connaissan ces spé ci-

fiques en  matière de 
sécurité et défense  

∗ Entrainements aux écrits 

des concours d’officiers, 
et de commissaires de 
police   

∗ Journée sur site 

∗ Connaissance des métiers 

∗ Préparation sportive 

 

 



Les entrainements à l’écrit et à l’oral donneront lieu 
à des évaluations et à l’obtention d’une note.   
Les différentes matières seront également évaluées 
sous la forme d’une épreuve du concours choisi :  

Une note de synthèse dans les conditions du 
concours  

Une évaluation dans le cadre des mises en 
situation, destinée à apprécier le savoir-
être des candidats  

Une épreuve orale dans le cadre des 
entrainements à l’admissibilité  

Une note d’écrit de culture générale sous forme 
de dissertation 

Chaque unité d’enseignement est dotée d’un même 
coefficient.  
Les unités d’enseignement se compensent entre 
elles.  

LE DIPLÔME D’UNIVERSITE EST ACQUIS PAR 
L’OBTENTION D’UNE MOYENNE GÉNÉRALE DE 
10/20.  

 

 

 

 

 

 

 

L’objectif de cette formation est de proposer une préparation 
aux concours des douanes et de la gendarmerie en délivrant 
un diplôme à l’issue de l’inscription. La majorité des étudiants 
inscr its présentera un concours du ministère de l’Intérieur ou 
du ministère des Armées. L’objectif est de renforcer notre pro-
posit ion de préparation aux concours  dans le domaine de la 
sécurité et  de la défense.  

 

 

Rendre effective l’égalité des chances  

grâce aux préparations « Talents » du service public  

 

 

 

 

 

Avec l’appui du ministère de la Transformation et de la Fonc-
tion publiques. 

 

 

 

A l’issue de la formation, vous serez capables d’ident ifier les 
rôles et missions des grands corps de l’Etat dans le domaine 
de la sécurité et de la défense. 

Vous aurez acquis les méthodes et les connaissances indis-
pensables pour présenter les concours d’officier de la police, 
de commissaire de police, d ’officier de gendarmerie ou d’ins-
pecteur ou de contrôleur des douanes.   
Les intervenants de cette préparation « Talents » sont des 
spécialistes des questions de droit  de la sécurité et de la dé-
fense ainsi que des enseignants et intervenants profession-
nels.  

La sélection se fera sur la plateforme e-candidat :  

https://scolarite.univ-fcomte.fr/ecandidat/#!accueilView 

Puis sur  entretien après étude de votre parcours et critères 
sociaux 
 

 
 

 

Dans le cadre du dispositif « Talents » des places sont  
réservées aux étudiants les plus méritants et   

sous condit ions de ressources  
 
 

 

 

 

 


